
Procès verbal – Assemblée générale de l’ADÉOA 

Université de Montréal 
 

 
12 avril 2019, 16h00 

7077 avenue du Parc, local 2042 
 
Le quorum de15% des membres est constaté à 11h35. 
 
1. Mot de bienvenue 
Kim souhaite la bienvenue à tous. Elle explique le déroulement de la séance. 
 
2. Élection du président(e) d’assemblée et de la secrétaire d’assemblée 
Delphine propose que Kim Foisy assure la présidence de la séance. 
Aurélie appuie. 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 
Mathilde Trudel-Brais propose que Suli Anne Caron assure le secrétariat de la séance. 
Aurélie appuie. 

La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Kim propose les modifications suivantes: 
Modification au point 7 sur les positionnements et entérinement des représentants de classe 
Delphine appuie. 
 
Kim propose l’ordre du jour. 
Delphine appuie. 

La proposition d’adoption d’ordre du jour est adoptée à l’unanimité. 
 
4. Adoption du PV du 2019-02-26 
Jade propose l’adoption du PV du 2019-02-26 
Delphine appuie. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
  

5. Adoption du PV du 2019-03-22 
Aurélie propose l’adoption du PV du 2019-03-22 
Delphine appuie.  

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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6. Modifications aux règlements généraux 
Kim explique les modifications proposées par le conseil exécutif aux règlements généraux. Elle 
propose de faire une adoption en bloc. 
 
Kim propose les modifications pour le poste de représentant SÉRUM : 

• Article 20 g) :   Représentant(e) à la Société des étudiants en réadaptation de 
l’Université de Montréal (S.É.R.U.M) à représentant(e) PARC. 

• Article 22 : représentant(e) de la S.É.R.U.M. à représentant(e) PARC 
• Article 39 : La nature du mandat du ou de la représentant(e) à la Société des étudiants en 

réadaptation de l’Université de Montréal (S.É.R.U.M) de l’Université de Montréal est la 
suivante: a) Il ou elle doit siéger aux réunions de la S.É.R.U.M et de l’A.D.É.O.A et assurer 
le lien entre les deux associations étudiantes à 
a) Il ou elle doit siéger occasionnellement aux réunions de la S.É.R.U.M, 
de l’A.É.É.S.P.U.M et de l’A.D.É.O.A et assurer le lien entre les trois associations 
étudiantes. 
b) Il ou elle doit organiser en collaboration avec les associations de la S.É.R.U.M et de 
l’A.É.É.S.P.U.M une collecte de dons par Héma-Québec en incluant la Fondation Swabthe 
World 

Delphine appuie. 
Pas de demande de vote. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Kim propose les modifications à l’Article 20 : éliminer les postes de 

- l) représentant(e) de classe de B.Sc. II orthophonie 
- n) représentant(e) de classe de B.Sc. III audiologie 

Delphine appuie. 
Pas de demande de vote. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Kim explique qu’on veut mettre en place une règle qui demande à ce qu’un membre du CA de 
l’ADÉOA aide le café l’empathique à vérifier les finances. Le café n’a pas les moyens de se payer 
un comptable, donc demande aux trésoriers(ères). 
 
Kim propose les modifications au poste de trésorier(ère) Article 33 :  

• h) Il ou elle doit s’assurer qu’un budget annuel sera élaboré par le Conseil exécutif et 
présenté à la première assemblée générale de l’année académique. 
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• i) Il ou elle doit évaluer bi-annuellement le respect des obligations financières et légales 
du « CAFÉ L’EMPATHIQUE » sous la forme d’une vérification ponctuelle. 

Sandrine appuie. 
Pas de demande de vote. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Kim explique qu’on veut empêcher qu’un membre du CE de l’Asso soit également sur le conseil 
administratif du café l’empathique, car cela peut entrainer des conflits d’intérêts. Également, si 
le café l’empathique fait faillite et que quelqu’un sur le CA siège également sur le CE, ce membre 
peut alors entrainer l’ADÉOA dans les décisions du café l’empathique. 
 
Kim propose un ajout aux règlements généraux : 
Chapitre 2 – Membres de l’association 

• Article 4 L’Association se compose des membres actifs, soit les étudiant(e)s inscrits(es) au 
programme régulier du baccalauréat en orthophonie ou en audiologie et de la maîtrise 
professionnelle en orthophonie ou en audiologie de l’École d’orthophonie et 
d’audiologie de l’Université de Montréal. 

• Article 5 Un membre actif ne peut siéger à la fois sur deux conseils différents lors d’un 
même mandat. 

Delphine appuie.  
Pas de demande de vote. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Élise dit qu’elle trouve compliqué, car il y a de moins en moins de membres dans le programme 
puisqu’on perd une cohorte chaque année. Elle demande si on peut trouver une façon de mettre 
une clause que la personne peut occuper un petit poste dans le CE de l’ADÉOA, car il va falloir que 
plus de gens s’impliquent. Kim explique que des postes vont pouvoir être enlevés ou alors faire 
des combinaisons de poste. Aurélie ajoute qu’il y a des postes non élus comme des comités qui 
ne font pas partie du CE dans lesquels elle pourra s’impliquer si elle le désire vraiment. 
 
Kim propose les positions prises par le conseil exécutif sur les boissons sucrées. 

1. Sensibiliser les membres de l’ADÉOA concernant les risques pour la santé liés à la 
consommation de boissons sucrées;  

2. Offrir des boissons alternatives au même prix ou à plus faible coût que les boissons 
sucrées offertes lors d'événements organisés par le comité exécutif; 

3. Appuyer la réduction de l'offre de boissons sucrées envers les instances responsables de 
l'installation matérielle des bâtiments publics fréquentés par les membres de l’ADÉOA. 
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*Boisson sucrée : Les boissons sucrées sont des boissons non alcoolisées, gazéifiées ou non, 
contenant des sucres ajoutés. Sont généralement inclus dans cette définition : 

- les boissons gazeuses; 
- les boissons aux fruits; 
- le thé et le café sucrés (prêt-à-servir); 
- les boissons pour sportifs; 
- les boissons énergisantes. 

Aurélie appuie. 
Pas de demande de vote. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Kim présente la proposition du conseil exécutif qui appuie le mouvement de l’AGÉÉÉ :  
Que l’ADÉOA s’oppose à toute mesure visant à empêcher une personne d’exercer le 
métier d’enseignant.e en fonction de ses signes religieux dans la mesure où ces signes ne 
nuisent pas aux besoins cognitifs et affectifs des élèves. 
Delphine appuie. 
 
Élise demande si ce serait clair que ce sera en lien avec les signes religieux et non les croyances 
religieuses. Kim répond que oui, le terme a d’ailleurs été changé hier. 

Pas de demande de vote. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
Kim propose les modifications aux règlements généraux : que la cotisation étudiante qui était de 
14$ pour aider le café l’empathique revienne à 12 $. 
Delphine appuie. 
 
Élise dit qu’officiellement ce n’est pas remboursé, mais dans les faits, ils ont l’argent pour 
rembourser. 

Pas de demande de vote. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
7. Mot de la présidence 
Kim explique qu’on va faire un retour sur notre année. On a fait beaucoup de choses, c’était une 
grosse année. Elle présente les activités du conseil exécutif (point 8). 
 
8. Retour sur l’année 2018-2019 
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- Assistance aux 15 différents comités internes et externe 
- Assistance au congrès général annuel de la FAÉCUM 
- Gestion du budget 
- Organisation de diverses activités: 
- Vins & fromages-Cabane à sucre 
- Midis jeux société 
- Sorties a 
- Party de session-Rencontres AQOA et avec diverses cliniques et organismes 
- Participation au Carnaval (7e position) 
- Organisation et participation à divers sports et interfacs 
- Partage de recettes 
- Infos-ADÉOA à chaque semaine 
- Organisation d’assemblées générales spéciales 
- Attribution de bourses 
- Félicitations aux enseignant.e.sde la session 
- Nouveau partenariat avec l'AEESPUM 
- Clarification des mesures en cas de situation particulière 
- Partenariat avec l'organisme Swabthe world 

 
Mathilde Trudel-Brais fait une présentation de l’année financière. Elle confirme que nous avons 
présentement un coussin dans le budget, donc ça va bien. 
 
9. Entérinement des représentants de classe 
Kim propose que l’on officialise l’élection des représentants de classe. 

- BAC3 orthophonie 
- Maitrise orthophonie 
- Maitrise audiologie 

Pas de demande de vote. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
10. Élections 
Kim invite chaque candidat qui ne l’avait pas contacté à lever la main pour se présenter. Pour ce 
qui est du vote, elle propose de le faire tête penchée à main levée. Ce ne sera donc pas 
officiellement un vote caché. 
 

a) Président.e 
Jade Schuman se propose au poste de présidente. 
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Delphine appuie. 
 
Jade Schuman se présente. Elle est en 2e année en orthophonie. Elle a été la représentante 
culturelle cette année. Elle a créé la page « ADÉOA parle culture ». Elle a participé à d’autres 
comités, entre autres celui de développement durable. Elle se décrit comme ne personne 
ouverte d’esprit, assidue, et se remet souvent en question pour s’améliorer. Elle est ouverte 
et à l’écoute, ce qui est important pour un poste de présidence selon elle. Elle souhaite que 
les nouvelles maitrises se sentent acceptées et rendre l’ADÉOA un milieu inclusif. Elle dit 
toujours être présente. 
 
Kim demande si elle a des conflits d’intérêts. 
Jade dit que non, elle siège sur le comité de développement durable : avec des professeurs, 
ils s’occupent de faire du compost. L’année dernière, son copain était le secrétaire de la 
SERUM. Il n’a pas de poste officiel, mais pourrait être représentant de classe l’année 
prochaine. 

 
La candidate est élue à l’unanimité. 

 
b) Vice-président.e 
Maud Gauthier se propose au poste de vice-présidente.  
Aurélie appuie. 
 
Maud se présente. Elle est en bac 3 en orthophonie. Dans la dernière année, elle a été 
représentante à la SÉRUM, ce qui a confirmé qu’elle aime s’impliquer. Cela lui a donné un 
avant-gout du poste d’externe puisqu’elle a créé des liens avec une autre Asso. Elle a vécu de 
belles expériences lors de deux conseils centraux auxquels elle a représenté l’ADÉOA. Elle se 
dit être très motivée pour le poste. 
 
Kim demande si elle a des conflits d’intérêts. 
Maud répond que non. 

La candidate est élue à l’unanimité. 
 
c) Secrétaire 
Rosalie Allard se propose. 
Camille Bastien appuie. 
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Rosalie se présente. Elle est en bac 3 en orthophonie. Elle a toujours aimé s’impliquer. Elle 
s’est toujours impliquée dans de petits comités au courant de son bac. Elle aimerait pouvoir 
participer au CE et donner son opinion. 
 
Kim demande si elle a des conflits d’intérêts. 
Rosalie répond que non. 

La candidate est élue à l’unanimité. 
 

d) Trésorier.ère 
Deux candidatures ont été portées au poste de trésorier. 
 
Camille d’Anjou propose sa candidature. 
Mathilde Trudel Brais appuie. 
 
Samuel Roy propose sa candidature. 
Mathilde Trudel-Brais appuie. 
 
Camille d’Anjou se présente. Elle est en bac 2 en orthophonie. Elle dit bien gérer ses finances 
personnelles. Elle a été dans le comité du théâtre comme metteure en scène, et elle connaît 
la gestion d’argent, car ils devaient gérer l’argent des commandites par exemple. Elle a été 
dans le comité bourse ce qui lui a donné une première expérience dans ce comité. Fun fact : 
elle a un intérêt pour la math, puisque si elle n’avait pas été admise en orthophonie, elle 
s’était inscrite dans le programme de mathématique. Son père a un bloc appartement, donc 
elle a une expérience de comptabilité puisqu’elle a déjà fait ses comptes. Elle est agente 
administrative à l’hôpital, donc elle sait comment ça marche la gestion de paperasse. Elle se 
dit très droite dans ce qu’elle fait. Elle dit avoir du plaisir à gérer de l’argent et voir des 
transferts se faire. Elle avait des objectifs pour l’année 2019-2020 : repenser aux budgets 
alloués pour les différents postes selon les intérêts et puisqu’il y aura moins de cotisations.  
 
Sandrine demande ce qui ferait qu’elle se démarquerait. Camille dit qu’elle a déjà fait partie 
du CE cette année. Elle a entrepris des démarches avec santé publique par exemple, et 
aimerait continuer à apporter des choses comme ça au CE. Mathilde lui demande si le fait de 
faire des rapports d’impôts l’effraie. Camille répond que non, elle a hâte de l’apprendre pour 
elle-même.  
 
Kim demande si la candidate a des conflits d’intérêts. 
Camille répond qu’elle est présidente du CI, mais que c’est seulement de la gestion d’argent. 
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Samuel se présente. Il est en bac 3 en orthophonie. Ce serait sa 4e année d’implication auprès 
de l’association étudiante. Cette année, il a été CVE, ce qui lui a permis de développer des 
habiletés comme la planification de budget, la gestion de gros montants. Il est déjà l’un des 
trois signataires de l’Asso, donc s’est habitué à signer des chèques. Il dit être aussi déjà 
familiarisé avec les outils de budget informatique mis en place par Mathilde. Il dit que 
Mathilde peut témoigner de ses compétences cette année dans la gestion du budget. Il a des 
idées puisqu’il sait qu’il y aura moins de cotisations : il veut prévoir un budget en 
conséquence.  Il a également une idée pour optimiser. Le système de remboursement de 
l’ADÉOA envers les étudiants. Il a hâte d’entreprendre la nouvelle responsabilité d’aller 
vérifier les dépenses du café l’empathique. 
 
Marianne demande ce qu’il compte faire pour optimiser le service malgré qu’il y aura moins 
de cotisations. Samuel dit qu’il va réviser les budgets et que ce sera des décisions prises en 
CE. Élise demande, puisque son implication à date a surtout été plus sociale, pourquoi il 
change vers un poste plus « sérieux ». Il dit que cette année, il a développé un amour pour la 
gestion de budget par les évènements comme le vins et fromages. Mathilde demande si son 
expérience de CVE pourrait biaiser sa gestion du budget. Samuel dit que non, il va faire des 
règles de trois pour adapter le budget de l’année précédente. Si une personne veut 
augmenter son budget, ce sera décidé en équipe. Jade demande s’il compte prendre des 
moyens pour rendre les achats plus transparents. Samuel dit que son idée serait de rendre ça 
plus rapide, pour l’instant, il trouve que la transparence est assez bien actuellement. Il est du 
ressort du CVE de montrer les factures. Mathilde demande quels sont ses moyens concrets 
pour accélérer les remboursements. Samuel répond que pour l’instant, deux personnes ont 
accès au compte pour accepter les virements sur accèsD. Pour le moment, la trésorière va 
entrer les informations, ensuite c’est à la présidente de confirmer. Il aimerait qu’une troisième 
personne puisse aller confirmer les transferts. Mathilde demande s’il y aura un moyen 
d’accélérer la remise des factures par les étudiants. Samuel dit qu’il comprend la 
problématique, il dit qu’il n’a pas de mesure concrète pour l’instant. Mathilde lui dit que les 
factures sont importantes surtout pour les impôts, car les comptables les demandes. Samuel 
dit qu’il va le rajouter sur sa liste de réflexion. 
 
Kim demande si le candidat a des conflits d’intérêts. 
Samuel dit que son père travaille pour Desjardins. 

Camille d’Anjou est élue à majorité des voies. 
 
e) CVE 
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Il n’y a pas de candidature pour le moment. 
 
f) Assistant.e-CVE 
Il n’y a pas de candidature pour le moment. 

 
g) Représentant(e) PARC 
Camille Rivest se propose. 
Jade appuie. 
 
Camille se présente. En tant qu’assistante CVE, elle a pu créer des liens avec les assos, par 
exemple de la SÉRUM. Elle aimerait développer des beaux liens aussi avec Santé Publique. Elle 
croit que cela demande des qualités en communication, d’écoute, d’être ouvert, d’être 
accessible, mais aussi un esprit de camaraderie, ce qu’elle croit avoir. Elle a un intérêt de 
savoir comment ça se passe dans les autres associations. Pour ce qui est de la nouvelle 
responsabilité avec Héma Québec, elle dit que ça fait partie de ses valeurs donc c’est certain 
qu’elle va s’impliquer. 
 
Aurélie demande si elle a déjà des idées de moyens de rejoindre les autres assos. Elle aimerait 
relancer l’idée de 5 à 7 avec les autres membres de PARC. Élise ajoute que cette année, le 
poste « événement » du café l’Empathique compte organiser des 5 à 7, puisque le café rejoint 
toutes les assos elle croit que ce serait une bonne idée de rejoindre Amélie. Elle dit que ce 
serait bien de contacter cette personne. Kim demande si elle est libre les soirs pour siéger aux 
comités exécutifs. Camille dit qu’elle a des conflits d’horaire, mais elle compte donc faire les 
démarches pour modifier son horaire puisqu’elle peut la modifier. 
 
Kim demande si la candidate a des conflits d’intérêts. 
Camille répond que non. 
 

La candidate est élue à l’unanimité. 
 
h) Représentant(e) sports 
Marianne explique ce qu’est le poste. Elle recommande le poste, car il est très plaisant.  
 
Marianne pose sa candidature. 
Aurélie appuie. 
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Marianne se présente, elle est en orthophonie bac 3. Elle a compris que les gens aiment quand 
on fait des évènements entre nous, alors va continuer à essayer d’organiser des mercredis 
sports. Pour le tailgate, elle aimerait qu’on fasse quelque chose de plus uni, afin de s’y rendre 
tous ensemble. Elle aimerait aussi que l’on prenne plus d’avance pour la course Parc Action. 
 
Kim demande si la candidate a des conflits d’intérêts. 
Marianne répond que non. 
 

La candidate est élue à l’unanimité. 
 
i) Représentant(e) culturel(le) 
Ève-Marie Albert pose sa candidature. 
Jade Schuman appuie. 
 
Ève-Marie se présente. Elle est en bac 2 en orthophonie. Elle trouve que Jade a mis sa couleur 
et a eu de belles initiatives et aimerait poursuivre. Elle aimerait que l’on ait d’autres activités 
qui nous permettent d’avoir un équilibre de vie. Elle aimerait apporter un volet d’activités 
plus « inspirantes » comme visionnement de films liés à l’orthophonie et aussi aller voir des 
représentations du théâtre aphasique. 
 
Élise demande si elle compte aussi organiser des évènements pour les audiologistes. Ève-
Marie dit que oui si la demande est là, ça va lui faire plaisir. Élise dit qu’il risque d’être moins 
puisqu’il ne sont que 30, mais que ça vaut la peine pour ceux qui s’y intéressent. 
 
Kim demande si la candidate a des conflits d’intérêts. 
Ève-Marie répond que non. 

La candidate est élue à l’unanimité. 
 
j) Représentant(e) communications 
Justine Bourgeois pose sa candidature. 
Maud appuie. 
 
Justine se présente. Elle est en 3e année en orthophonie. Elle s’est déjà impliquée dans des 
comités comme le vins et fromages. Elle aimerait faire quelque chose de différent dans sa 
dernière année. Justine dit qu’elle se voit dans ce poste puisque dans les travaux d’équipe, 
elle est souvent la personne qui fait les power point et qui modifie. Elle aime la création et est 
bonne dans les réseaux sociaux. 
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Kim demande si elle a des conflits d’intérêts. 
Justine dit que non. 
 

La candidate est élue à l’unanimité. 
 
k) Représentant(e)s AD 
Kim explique que ces postes ne sont pas obligés d’être tous comblés aujourd’hui. IL y a 8 
postes de représentant à l’AD et 5 postes de remplaçants. Elle explique le rôle de ce poste. 
Kim explique que les remplaçant(e)s ne sont pas voté(e)s. 
 
Sandrine Le Gall se propose. 
Kassiopé Morin se propose. 
Élisabeth Dufour se propose. 
Camille Desrochers se propose. 
Élise Lévesque se propose. 
Félicia Doucet se propose. 
Kimia Racette se propose. 
 
Delphine appuie ses candidatures en bloc. 
 
Sandrine se présente. Elle est en 3e année en orthophonie. Elle veut s’impliquer, mais pas un 
trop gros poste. Elle aime débattre, avoir l’heure juste de ce qui se passe. Elle est curieuse de 
savoir ce qui va se passer pour la nouvelle maitrise, donc trouve intéressant de collaborer avec 
les enseignants. 
 
Kassiopé se présente. Elle est en orthophonie, 3e année. Elle a déjà été dans l’AD cette année 
et souhaite se représenter, car elle a trouvé ça plaisant. Elle aimerait également s’impliquer 
sur d’autres petits comités. 
 
Camille Dault se présente. Elle est en orthophonie, 3e année. Elle était dans l’AD cette année 
et a aimé ça. Elle aime également s’impliquer dans d’autres comités comme le COMÉTOA.  
 
Élisabeth se présente. Elle est en orthophonie bac 3. Elle a envie de s’impliquer et de savoir 
ce qui se passe vraiment à l’école. Elle aimerait parler avec les profs et représenter les élèves. 
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Camille se présente. Elle est en orthophonie bac 3. Elle a envie de s’impliquer et de voir ce qui 
se passe réellement à l’école. 
 
Élise se présente. Elle est en audiologie en bac 3. Elle veut s’impliquer et n’était pas prête à 
prendre un gros poste donc trouve que c’est parfait pour elle.  
 
Félicia Doucet se présente. Elle est en 3e année en audiologie. Elle a déjà été dans l’AD et a 
aimé donc aimerait continuer. 
 
Kimia se présente. Elle est en orthophonie, 2e. Elle souhaite s’impliquer et commencer 
tranquillement. 
 
Kim propose de voter les candidatures en bloc. 
Delphine appuie. 

Les candidates sont élues à l’unanimité. 
 

l) Remplaçant(e)s représentant(e)s AD 
Élise Charbonneau, Élodie Drouin, Cynthia Tremblay se présentent. 

 
11. Comités divers 
Kim fait un mot rapide sur les comités qui seront à combler en septembre. Elle explique que les 
étudiants(es) sur le CE ont la priorité, mais que d’autres personnes peuvent s’y impliquer si les 
comités ne sont pas comblés. 
 
Kim revient sur le point 10. E) et f) et demande s’il y aurait des candidatures pour le poste de CVE 
et d’assistant CVE. Catherine Pinault aimerait se présente comme CVE avec Stefana Botez comme 
assistante CVE. Sabrina Tessier se présente au poste. Par manque de temps, l’élection pour ce 
poste devra être faite en septembre. 
 
12. Varia 
Kim explique qu’il y a une assemblée générale pour AQOA le 25 avril. Ils sont à la recherche d’un(e) 
représentant(e) qui va représenter de l’UdeM. Elle informe de contacter Alexis Pineault. 
 
13. Fermeture 
Kim propose la levée de l’assemblée 
Camille Bastien appuie la proposition. 
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L’assemblée générale du 2019-04-12 est levée à 12h58. 
  



 

 
Sommaire des décisions – Assemblée générale du 2019-04-12 

____________________________________________________________________________ 
1. Adoption de l’ordre du jour du 2019-04-12 
2. Adoption du procès-verbal du 2019-02-26 
3. Adoption du procès-verbal du 2019-03-22 
4. Adoption des modifications aux règlements généraux 
5. Élection de Jade Schuman au poste de présidente. 
6. Élection de Maud Gauthier au poste de vice-présidente. 
7. Élection de Rosalie Allard au poste de secrétaire. 
8. Élection de Camille d’Anjou au poste de trésorière. 
9. Élection de Camille Rivest au poste de représentante PARC. 
10. Élection de Marianne Désilets-Barnabé au poste de représentante sport. 
11. Élection d’Ève-Marie Albert au poste de représentante culturelle. 
12. Élection de Justine Bourgeois au poste de représentante aux communications. 
Élection de Sandrine Le Gall, Kassiopé Morin, Élisabeth Dufour, Camille Desrochers, Élise 
Lévesque, Félicia Doucet, et Kimia Racette au poste de représentante AD. 
13. Fermeture de l’assemblée. 


